
Le monde du football se doit de participer à l’effort collectif 

pour lutter contre la deuxième vague de cette épidémie… Le 

District organise donc son A.G. en visio-conférence. 
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Crise Sanitaire : une enquête du CNOSF pour 
aider le sport français 

 
Vous trouverez ci-dessous un texte du 
Président de la F.F.F., Noël le Graët. 
« Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, 

Nous traversons une crise sanitaire sans 
précédent qui affecte profondément la vie de 
tous les Français. Le sport amateur, et en 
particulier le football, doit jouer un rôle majeur 
dans le maintien du lien social pendant cette 
période si difficile. Nous savons les efforts que 
vous déployez quotidiennement pour que votre 
club s’adapte aux différents cadres fixés en 
fonctions de l’évolution de la situation sanitaire, 

et au nom de tous les amoureux du sport je vous en remercie du fond du cœur. 

La Fédération Française de Football, qui se mobilise depuis mars pour aider et écouter les clubs, 
souhaite pouvoir relayer encore plus fortement auprès de l’Etat les demandes légitimes des 
acteurs de terrains. Pour ce faire, nous vous proposons, par l’intermédiaire du Comité National 
Olympique et Sportif Français, de répondre à une grande enquête qui vise à insister auprès du 
Ministère de l’Economie et des Finances sur l’utilité sociale du sport fédéré et sur l’impact de la 
crise sanitaire sur l’activité et l’équilibre économique des associations sportives. L’enjeu pour 
le sport amateur est d’obtenir des aides supplémentaires, avec notamment, un possible 
dispositif d’aide financière aux familles pour l’inscription ou la réinscription de leur enfant.  
Nous vous invitons ainsi à répondre au questionnaire ci-après pour le 10 
novembre https://innov-up.talk4.pro/barometre-clubs/s/b4db46bc40/ 

La plateforme garantit l’anonymat des réponses et la protection des données tout en utilisant 
un lien spécifique qui vous rattache automatiquement à la FFF. Cela permet de montrer ainsi 
tout le poids du football dans la pratique sportive. 

Nous comptons sur le maximum d’entre vous pour répondre à cette enquête. 

Prenez soin de vous, de vos proches et de vos licenciés. » 

Noël Le Graët  

Président Fédération Française de Football  

iNFORMATIONS 

https://innov-up.talk4.pro/barometre-clubs/s/b4db46bc40/
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Guide de Formation : Mise à jour spéciale « 
Covid-19 » 

Une mise à jour spéciale COVID-19 (du 6 
Novembre) de notre Guide de Formation, version 
2020-2021 est disponible ! Compte tenu de la 
propagation de l’épidémie du COVID 19 
(Coronavirus) sur notre territoire et des directives 
gouvernementales, un nouveau dispositif 
concernant les formations est mis en place. 

 

En effet, dans un souci de garder le lien avec nos clubs et nos éducateurs et dans une volonté 
d’avoir une continuité pédagogique cohérente et efficace de nos formations fédérales, nos 
formations modulaires ayant lieu durant cette période de confinement seront dispensés 
à distance. 
Ainsi, les heures des formations correspondantes à la partie théorique seront effectuées 
à distance par le biais de la visioconférence. La partie de 8h00 correspondante à la mise 
en situation pratique sera, quant à elle, effectuée en présentiel de façon différée après le 
confinement. 

 

Le Guide est à retrouver dans la rubrique « Formation » – « Guide de Formation » de notre site 
internet. 

 

LE GUIDE DE FORMATION, C’EST QUOI ? 
Dans ce document numérique, vous retrouverez de nombreuses renseignements utiles (dates, 
lieux, inscriptions, tarifs…) sur les formations Educateurs – Entraineurs – Dirigeants et Arbitres 
pilotées par l’Institut Régional de Formation du Football, en collaboration et avec l’aide des 
Districts, et organisées sur notre territoire pour cette saison 2020-2021. 

Des informations sur les aides potentielles à la formation, sur les organismes et institutions 
présents dans ce secteur d’activité ont également été référencées dans ce Guide. 

LABEL JEUNES – COMMENT CANDIDATER ? 
Conséquence de la situation sanitaire de la fin de 
saison dernière, la Fédération Française de 
Football, les ligues et les Districts ont dû 
modifier la logistique des candidatures Label, 
notamment dans l’accompagnement et 
l’évaluation des labels jeunes. 

 

Parmi ces modifications, la durée des labels a été prorogée d’une saison pour les clubs qui 
devaient renouveler cette saison. Pour tous les clubs ayant candidaté la saison dernière et ceux 
qui devaient renouveler, la Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football vous propose un 
webinaire vous présentant les différentes possibilités s’offrant à vous. 

VIDEO YOUTUBE 

https://lbfc.fff.fr/guide-de-formation/
https://www.youtube.com/watch?v=ONeSe1wJd7o&feature=emb_title


3 
 

Section Arbitrage : des Portes ouvertes 
numériques ! 

En cette période particulière, on 
innove ! Nos deux filières 
Arbitrage Burgo-Comtoises 
(Auxerre et Besançon) sont 
d’ailleurs les premières à se lancer 
dans la nouveauté, en proposant 
un webinaire de présentation de 
leur structure. 

Tu vas devenir Lycéens ou 
Lycéennes, en rentrant en 2nde ou en 
1ère, et l’arbitrage est une vocation ? 
Ce webinaire est donc fait pour toi ! 

Animée par Alexandre Perreau-Niel (Arbitre de Ligue 2) et Christophe Adam (CTRA), ces 
« portes ouvertes » numériques te permettront de découvrir nos deux filières Arbitrage du 
territoire Burgo-Comtois et de poser toutes les questions que tu souhaites. 

Echanges et découvertes seront ainsi les maitre-mots de cette réunion qui fffse déroulera le 
samedi 14 Novembre prochain, à 14h00, sur la plateforme « Zoom ». 

Tu souhaites participer à cet évènement ? Rien de plus simple ! Cliques sur le lien ci-dessous 
quelques minutes avant la réunion : 

Https://us04web.zoom.us/j/71431533074?pwd=SWdkdHZUc242MVpZTkh0VkxHbUJ1
Zz09 

Et transmets l’identification et code secret ci-dessous, si demandé : 
 ID de réunion : 714 3153 3074 

Code secret : 8eTTNs  

Nouvelles lois du jeu Futsal  
Suite aux modifications des lois du jeu futsal par la FIFA durant cet été 2020 (pas 
d’évolutions depuis 2014) et malgré la situation sanitaire actuelle, nous vous prions de 
recevoir en pièce-jointe différents documents « Lois du jeu pratique associée » mis à jour 
(version du 2 novembre 2020) : 

1. Lois du jeu Futsal associé FFF 2.11.20 avec modifications FIFA 
2. Lois du jeu Futsal associé FFF 2.11.20 
3. Lois du jeu Futsal associé FFF 2.11.20 Annexes 
4. Lois du jeu Futsal associé FFF U7-U9 du 2.11.20 
5. Lois du jeu Futsal associé FFF U11-U13 du 2.11.20 
6. Lois du jeu Futsal associé FFF U15 à Seniors du 2.11.20 

https://us04web.zoom.us/j/71431533074?pwd=SWdkdHZUc242MVpZTkh0VkxHbUJ1Zz09
https://us04web.zoom.us/j/71431533074?pwd=SWdkdHZUc242MVpZTkh0VkxHbUJ1Zz09
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-2.11.20-avec-modifications-FIFA.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-2.11.20.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-2.11.20-Annexes.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-U7-U9-du-2.11.20.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-U11-U13-du-2.11.20.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Lois-du-jeu-Futsal-associ%C3%A9-FFF-U15-%C3%A0-Seniors-du-2.11.20.pdf
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« Moi aussi je peux arbitrer » – le Kit Comm 
La Fédération Française de 
Football lance, cette saison, la 
campagne « Moi aussi je peux 
arbitrer » qui vise à inciter ceux qui 
le souhaitent à devenir arbitre de 
football. Cette campagne a pour 
objectifs de soutenir les ligues, les 
districts et les clubs dans le 
recrutement de nouveaux arbitres. 
Parmi les profils recherchés, figurent 
les joueuses, les joueurs et les 
dirigeants pouvant bénéficier d’une 

double licence « arbitre » ou encore des personnes non licenciées qui souhaiteraient découvrir 
cette fonction pour le loisir ou pour atteindre le plus haut niveau et diriger de grandes 
compétitions. 
La FFF met ainsi à disposition deux kits destinés à sensibiliser les filles et les garçons au rôle 
d’arbitre. Ces kits sont composés de six visuels différents qui seront diffusés au fur et à 
mesure de cette nouvelle période de confinement. 

L’ensemble de ces visuels peut être diffusé par le biais d’affiches ou digitalement sur les sites 
Web et les réseaux sociaux. 
On débute la diffusion de ce Kit par un visuel de l’Arbitrage Féminin « Moi aussi je peux 
jouer et arbitrer ». Il a pour objectif de sensibiliser les jeunes filles sur la possibilité de 
devenir arbitre tout en restant joueuse. 
 
LES VISUELS DE LA CAMPAGNE 
LES VISUELS POUR LES FÉMININES : 
► « Moi aussi je peux jouer et arbitrer » 
Le saviez-vous ? 94 % des arbitres ont déjà eu une licence joueuse ou joueur et 20 % ont une 
licence joueuse ou joueur en cours. 

 

Demandes de subvention 2021 
Les formulaires de demandes de subvention 2021 sont disponibles et à 
renvoyer avant le 30 novembre 2020. Lien vers le site interne du Conseil 
Départemental :  

Demande de subvention 
 

 

 

https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2020/11/F1.pdf
https://www.yonne.fr/Le-Conseil-Departemental/Demandes-de-subvention-2021
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Dispositifs FAFA 2020-21 
Le Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) est 
principalement alimenté par la Fédération 
Française de Football (FFF) mais aussi par la Ligue 
du Football Professionnel (LFP), par une 
contribution économique destinée à promouvoir 
des investissements indispensables au 
développement du Football Amateur. 

Il existe 4 cadres d’intervention : l’emploi, les 
équipements, le transport, la formation. Les dispositifs du FAFA sont ouvert à la fois aux 
instances fédérales ainsi qu’aux clubs affiliés à la FFF et également, aux collectivités locales pour 
le dispositif « Équipements ». La Fédération Française de Football met à votre disposition une 
page interactive où vous trouverez toutes les informations pratiques sur les projets éligibles au 
dispositif FAFA : constitution d’un dossier, pièces à fournir, fiche-projet. 

PAGE INTERACTIVE 

Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à vous rapprocher de votre 
District d’appartenance ou auprès de Pauline JUSOT, Secrétaire Administrative, à l’adresse 
suivante : pjusot@lbfc.fff.fr. 

 

Nouvelle édition des « Trophées Philippe 
Séguin » 
Depuis 2008, l’appel à candidatures des Trophées 
Philippe Séguin vise à détecter, valoriser et 
promouvoir des initiatives sociales et citoyennes 
souvent méconnues mises en œuvre dans le monde 
du football et encourager la diffusion à grande 
échelle des meilleures bonnes pratiques identifiées 
en s’appuyant sur l’expertise des clubs et en 
mobilisant les porteurs de projets. 

 

Cette année, quatre catégories sont ouvertes aux 14 000 clubs amateurs affiliés à la Fédération 
Française de Football : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.fff.fr/fafa
mailto:pjusot@lbfc.fff.fr
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Deux catégories spécifiques pour valoriser l’engagement du football professionnel sont 
également ouvertes aux clubs professionnels et aux joueurs. Chiffres-clés (depuis 2008) : 

 3 200 bonnes pratiques recensées 
 Le 200e club lauréat en 2020 
 717 K€ de dotation globale 
 1 650 clubs amateurs candidats 

 
Le calendrier 2020/2021 

 Dépôt des candidatures du 1er octobre au 14 décembre 2020 
 Jury de sélection sur dossiers : mercredi 20 janvier 2021 
 Jury d’audition des clubs : mercredi 10 mars 2021 
 Cérémonie de remise des trophées : mai 2021 

Pour en savoir plus et télécharger votre dossier de candidature, rendez-vous sur le site de la 
Fondaction du Football (www.fondactiondufootball.com). Vous pouvez également contacter la 
Fondaction par téléphone, au 01.44.31.74.56. 

AFFICHE TROPHEES PHILIPPE SEGUIN   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://lbfc.fff.fr/wp-content/uploads/sites/11/2019/10/Visuel-Troph%C3%A9es_2020-2021.pdf
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aSSeMblÉe GÉnÉRale du diStRict de l’Yonne 
de Football 

 
L’assemblée générale ordinaire et élective du District de l’Yonne de Football se déroulera 
en visio-conférence par voie électronique le SAMEDI 14 NOVEMBRE 2020 à 10 H 00.  

Vous trouverez ci-dessous un courrier du Président Christophe CAILLIET : 
AG 2020 – Courrier Président(e)s de clubs 

Les liens vous parviendront sur vos boîtes mails personnelles ce vendredi après-midi (pensez 
à regarder dans vos spams et/ou courriers indésirables). Le lien pour les consignes… ICI… 

Consignes pour l’AG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALITÉS 

https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/10/AG-2020-Courrier-Pr%C3%A9sidentes-de-clubs.pdf
https://yonne.fff.fr/wp-content/uploads/sites/52/2020/11/Consignes-pour-lAG.pdf
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PV 118 CD 10  

PROCÈS-VERBAL ÉLECTRONIQUE  

DU LUNDI 9 NOVEMBRE 2020 

Présidence : Monsieur Christophe CAILLIET.  
Présents : Madame Florence BRUNET, Messieurs Dominique AMARAL, Patrick SABATIER, 
Jean-Louis TRINQUESSE. 

Vie des clubs 

Le bureau prend acte de la demande de mise en « non activité » du club d’ETIVEY (562 740) : 
avis favorable du bureau du District de l’Yonne de Football et transmission aux services de la 
Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

 

Situation des clubs de :  

- EN AVANT AUXERRE (564 033) 

- OLYMPIQUE D’AUXERRE (580 595) 

- AJ CHEROY (590 467) 

- AS DE DOMATS (581 521) 

- US DRUYES LES BELLES FONTAINES (538 304) 

- FC EGRISELLES LE BOCAGE (552 613) 

- AS LAROCHOISE (553 836) 

- SC LINDRY (581 940) 

- ES FLORENTINOISE (506 762) 

- FC VILLENEUVE LA GUYARD (582 060) 

 

Le bureau, après avoir considéré la non-activité de ces clubs depuis plusieurs saisons (article 
42.1 des règlements généraux de la FFF) et le solde de leurs comptes « District », émet un avis 
favorable à leurs radiations et transmet cet avis aux services juridiques de la Ligue de 
Bourgogne Franche-Comté de Football. 

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 

 

Le Président du District de l’Yonne de Football  La Secrétaire de séance 

Christophe CAILLIET       Florence BRUNET 

 

PROCES - VERBAUX 

Comité de 

Direction 

  


